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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
comité loisirs 

 
SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 

 comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 
comité finance et administration 

 
SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice  
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Karine Moore, coordonnatrice 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

 Lundi 5 octobre 2015 à 20h00 

Lundi 2 novembre 2015 à 20h00  

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 14 septembre 2015 

 
RAPPORT ANNUEL GESTION EAU POTABLE   
 
 Il est résolu d'adopter le rapport annuel de la 
gestion de l'eau potable 2014.  
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
PLAN D'URBANISME   
 
 Avis de motion est donné qu'il sera adopté un 
règlement modifiant le plan d'urbanisme ayant 
pour objet l'agrandissement de l'affectation 
résidentielle (faible densité) à même une partie de 
l'affectation long terme et la création d'une 
affectation long terme à même une partie des 
affectations résidentielle (faible densité) et mixte 
(résidentielle et commerciale).  
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT MODIFIANT 
LES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE 
LOTISSEMENT ET ADMINISTRATIF   
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement modifiant les règlements de zonage, de 
lotissement et administratif ayant pour objet 
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l'agrandissement de la zone H12 à même une 
partie de la zone AU3 et à créer la zone AU4 à 
même une partie des zones C12 et H14.  
 
APPUI AUX PRODUCTEURS DE LAIT   
 
  ATTENDU QUE le Centre-du-Québec compte 
846 entreprises laitières représentant 25% des 
fermes qui produisent près de la moitié des revenus 
agricoles de la région, la production laitière 
������������	��
�	������
	��������	�	�����������	�  
 
  ATTENDU la tenue actuelle de négociations 
dans le cadre du Partenariat transpacifique (PTP) 
�������������
���������
���	����	�  
 
  ATTENDU QUE l’organisme Les producteurs 
de lait du Centre-du-Québec est préoccupé par 
l’abolition possible du système canadien de gestion 
de l’offre, un mécanisme par lequel les producteurs 
de lait, de volailles et d’œufs du Québec et du 
Canada ajustent leur production afin de répondre 
aux besoins des consommateurs d’ici, productions 
���������������
�	�����	��
���������������
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  ATTENDU QUE l’organisme Les producteurs 
de lait du Centre-du-Québec sollicite l’appui de la 
MRC de Drummond dans ce dossier qui constitue 
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  ATTENDU QUE les pressions exercées pour 
l’ouverture du marché canadien sont fortes et 
touchent tous les produits sous gestion de l’offre 
������������������
�	�
�����	����������  
 
  ATTENDU QUE selon les producteurs de lait, 
le système canadien de gestion de l’offre constitue 
l’un des systèmes les plus justes au monde et 
qu’advenant l’abolition de ce système, les 
entreprises agricoles seraient fragilisées voire 
même appelées à disparaître pour plusieurs au 
�����������������
�	���������	�	�����������	�  
 
  ATTENDU QUE les secteurs sous gestion de 
l’offre ne sont pas subventionnés puisque leurs prix 
sont fixés en fonction des coûts de production des 
fermes les plus performantes, le producteur étant 
���	�����
�������
	���
��� �������  

  ATTENDU l’importance de mobiliser 
l’ensemble des acteurs économiques pour 
conserver la gestion de l’offre intégrale avec ses 
trois piliers soit la gestion de la production, le 
contrôle des importations et la politique de prix 
couvrant les coûts de production sans accès 
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  Il est résolu de demander au ministre fédéral 
de maintenir le système de gestion de l’offre dans 
son intégralité actuelle en n’accordant pas d’accès 
supplémentaire aux marchés canadiens sous 
gestion de l’offre dans le cadre des négociations 
du Partenariat transpacifique (PTP). 
 
ENTREPÔT  
 
 Étant donné la subvention de l'Agence de 
développement économique du Canada pour 
l'agrandissement et la mise à niveau de l'entrepôt 
du Centre récréatif Léo-!�
��"��������  
 
  Il est résolu d'autoriser un montant jusqu'à 
concurrence de 105 000$ ou moins pour la 
rénovation et l'agrandissement de l'entrepôt. 
 
SALLE DE BAIN   
 
 Étant donné la subvention de l'Agence de 
développement économique du Canada pour la 
rénovation des salles de bain du Centre récréatif 
Léo-!�
��"��������  
 
  Il est résolu d'autoriser un montant de  
26 400$ pour la réfection des salles de bain. 
 
OCTROI CONTRAT MATIÈRES RÉSIDUELLES, 
RÉCUPÉRATION ET DÉCHETS ORGANIQUES  
 
 Étant donné l'appel d'offres sur SEAO 
concernant l'enlèvement et le transport des 
ordures ménagères, de la récupération et des 
déchets organiques ainsi que la disposition des 

�����	��������
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 Étant donné qu'à l'ouverture des 
soumissions, le résultat fut le suivant: 
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 Étant donné que les soumissions déposées 
	������������	�  
 
  Il est résolu d'octroyer le contrat pour 
l'enlèvement et le transport des ordures ménagères, 
de la récupération et des déchets organiques ainsi 
que la disposition des déchets organiques à la 
Régie de gestion des matières résiduelles du Bas- 
Saint-François plus bas soumissionnaire conforme. 
 
DEMANDE DE RACCORDEMENT AUX RÉSEAUX 
D'AQUEDUC ET D'ÉGOUTS TRANSPORT LDC   
 
 Étant donné la demande de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse afin d'offrir 
les services d'aqueduc et d'égouts à Transport 
#$��  

 Étant donné que tout ajout raccordé à notre 
réseau d'égouts affectera la marge de manoeuvre 
���
�����  
 
 Étant donné que nous sommes actuellement 
dans une phase sans précédent de développement 
domiciliaire et désirons protéger notre marge de 
manoeuvre pour de nouvelles constructions sur 
�����������������  
 
 Étant donné l'entente inter-municipale entre la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse relativement 
à la fourniture de services pour l'approvisionnement 
en eau potable et le traitement des eaux usées de 
�������	���	�
���	�  
 
 

  Daniel Traversy & Fils inc. RGMRBSF 

2016     

collecte et transport matières recyclables 26 085,80$ 26 994,25$ 

collecte et transport résidus à enfouir 27 432,00$ 35 029,33$ 

collecte et transport matières organiques 14 999,00$ 8 193,07$ 

disposition matières organiques 61,00$/tonne 60,20$/tonne 

total 78 777,19$ 70 216,65$ 

      

2017     

collecte et transport matières recyclables 26 085,80$ 26 994,25$ 

collecte et transport résidus à enfouir 27 432,00$ 35 029,33$ 

collecte et transport matières organiques 14 999,00$ 8 193,07$ 

disposition matières organiques 61,00$/tonne 60,20$/tonne 
+ IPC Fafard 

total 78 777,19$ 70 216,65$ 

      

2018     

collecte et transport matières recyclables 26 085,80$ 26 994,25$ 

collecte et transport résidus à enfouir 27 432,00$ 35 029,33$ 

collecte et transport matières organiques 14 999,00$ 8 193,07$ 

disposition matières organiques 61,00$/tonne 60,20$/tonne 
+ IPC Fafard 

total 78 777,19$ 70 216,65$ 
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  Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village consente à offrir à la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse 
les services d'aqueduc seulement aux conditions 
suivantes: 
 
-que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse accepte de payer le coût pour la fourniture 
de l'eau 1,73 fois le coût du prix de base (690,00$) 
pour 2 600 mètres cubes par année et au compteur 
%�&%'(�������
 ����
���)����
����
)��
����	�����  
 
-que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse s'assure que tous les travaux soient 
conformes aux plans et devis ainsi qu'aux normes 
������
�
��

�*$$+##���  
 
-que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse fasse installer un compteur d'eau sur 
l'entrée à l'intérieur du bâtiment afin de pouvoir 
mesurer les débits.  La municipalité Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, paroisse devra s'assurer que ledit 
compteur demeure en fonction pour permettre à la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
d'en faire la lecture au moment opportun pour 
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-que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse comprenne que l'eau fournie par la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
sera de même qualité que ce qui est fournie à ses 
résidents.  La municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village ne pourra donc être tenue 
responsable en aucun cas directement ou 
indirectement d'un problème de quelque nature que 
ce soit en relation avec la quantité ou la qualité 
d'eau potable dû à un mauvais fonctionnement du 
système de distribution, un bris sur la conduite ou 
de l'entretien normal du réseau.  La municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ne sera donc 
pas responsable des dommages lorsque ces 
événements surviendront. 
 
 Il est également résolu que la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village n'a pas à 
modifier ses ouvrages ou leur mode d'exploitation. 
 

 Le maire et la directrice générale/secrétaire-
trésorière sont autorisés à signer toute entente pour 
et au nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village si ces conditions sont acceptées. 
 
TOURNOI BALLE POLICIERS   
 
 Étant donné la demande de Monsieur Gino 
Bérubé, parrain de la Sûreté du Québec pour notre 
municipalité afin de fournir une équipe de balle 
�����	����
�����	�
��,��������	�������
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 Étant donné que ledit tournoi aura lieu le 27 
septembre 2015 à 13h00 à Saint--���������  
 
 Étant donné que tous les profits iront à la 
.��
������������
��  
 
  Il est résolu d'autoriser et de défrayer 
l'inscription au montant de 200$ d'une équipe 
composée de citoyens de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village et de pompiers. 
 
COCKTAIL-BÉNÉFICE FONDATION SAINTE-
CROIX/HERIOT  
 
 Étant donné l'invitation de la Fondation Sainte-
Croix/Heriot afin d'assister au cocktail-bénéfice 
annuel dont les profits sont versés au programme 
de soutien à l'autonomie de la personne âgée qui 
se tiendra le 25 novembre 2015 à 17h00 à l'Hôtel 
#��$�
������
���/��
���0%'��������	�����  
 
  Il est résolu d'autoriser l'achat d'un billet au 
coût de 150$ et de mandater Monsieur Marcel 
Bergeron afin de représenter la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
POLITIQUE CONCERNANT LA DROGUE ET 
L'ALCOOL EN MILIEU DE TRAVAIL   
 
 Étant donné le plan d'action en prévention 
adopté le 1er juin 2015 de la Société Mutuelle de 
!����������  
 
  Il est résolu d'adopter la politique concernant 
la drogue et l'alcool en milieu de travail. 
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Empiètement de branches 

d’arbres et d’arbustes 

sur la propriété publique 

Nous requérons votre collaboration afin que les 
branches d’arbres, arbustes ou haies n’empiètent 
pas au-dessus des rues ou trottoirs ou devant un 
panneau de signalisation. 

Merci 

POLITIQUE CONCERNANT LA CONDUITE DE 
VÉHICULE  
 
 Étant donné le plan d'action en prévention 
adopté le 1er juin 2015 de la Société Mutuelle de 
!����������  
 
  Il est résolu d'adopter la politique concernant 
la conduite de véhicule. 
 

 
NORMES 

ABRI D’HIVER 
 
 

Les abris d’hiver sont 
autorisés du 15 octobre au   
15 avril. 
 
Les abris d’auto ou garages 
temporaires de fibre de verre, 
de polyéthylène ou de toile 
doivent : 

· être érigés sur un espace de stationnement ou 
sur une voie d’accès à un tel espace de 
	�������������  

 
· ne pas être situés à moins de 2 mètres (6,56 

���
	��
�����������
1�����	��
�����������
 ���
��  
 
· être maintenus en bon état. 

POUR INFORMATIONS 
819 336-2744 

                                      PAIEMENT DES TAXES 
                                   VIA ACCÈSD 
 
   Suite à la dernière réforme 
cadastrale, la plupart des matricules composés 
de 15 chiffres débutant par 49075 ont été  
changés. 
 
Lors de vos transactions pour le paiement de vos 
taxes, veuillez vérifier afin d’utiliser le bon        
matricule. 
 
Merci de votre collaboration! 

 



 
 
 
 
 
 
 

Club FADOQ Bon-Conseil         
 
On est entrain d’avoir l’été en septembre, en souhaitant que les fraîcheurs de l’automne n’arrivent 
pas trop vite.  Vous êtes en forme pour commencer une nouvelle année Fadoq ?  Vérifiez votre 
programme car plusieurs activités se dérouleront tout au long de l’année.   
 

 
Notre professeur de danse, Monsieur Jacques Lambert accompagné de Madame Francine nous offrent une 
soirée ���������	���������	���������	���������	 
�	����
�	��	���������	�����	�	������   Inscription pour les cours de danse.  On 
vous attend !!! 
 
               Cours de Danse 
Jeudi 1er octobre, premier cours de danse avec notre professeur.  Inscription sur place.  Responsable: 
Lucien Pinard, 819 336-5307.  Tous sont les bienvenus.  18h00: les débutants, 19h00: les intermédiaires et à 
20h00: les intermédiaires avancés.  Prix : 5$ pour les membres Fadoq et 6$ pour les non-membres. 
 

Samedi 3 octobre à 20h00, soirée de danse avec « Les Phoenix » 
À la salle du Club Fadoq Bon-Conseil, on pratique nos danses. 

C’est une soirée au profit de votre club.  Après la danse, un café vous est servi. 
Responsable: Lucien Pinard, 819 336-5307.  Bienvenue à tous! 

 
Fête de la reconnaissance 2015 

Le thème «Hallowen»: déguisez-vous, portez du orange un peu, beaucoup à votre guise !!!  VENDREDI 
30 octobre 2015 à compter de 16h00 à l’Érablière La Pente Douce, route 122 à Notre-Dame-du-Bon-
Conseil.  Coût : 30$ par personne avant le 21 octobre et 35$ après cette date.  Information: Réjeanne 

819 336-5052. 
 

 Souper et Halloween     
Mercredi 28 octobre, jeux en après-midi et à 17h30, souper partage.  Vous apportez votre sandwich ou 
votre salade et votre club fournit la soupe, le dessert, café ou thé gratuitement.  Un déguisement serait 
apprécié à l’occasion de ����������� �  Réservation avant le 21 octobre auprès de Pierrette Lamarche, 

819 336-5302.  Nous formons une nouvelle liste pour les soupers.  Bienvenue à tous les membres. 
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Soirée de danse gratuite  
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Afeas Citoyennes Averties 

 
« La loi des Femmes pour une société égalitaire » 

 
Membres Afeas, 
 
En espérant que chacune d’entre vous a passé du bon temps en famille, 
l’été tire sa révérence à l’automne, la saison aux paysages magnifiques.   
 
L’invitation est lancée pour la saison 2015-2016 sous le thème « Les 
Mères porteuses en 3 volets », sujet qui saura vous intéresser. 
 
Activités et plus encore. 
 
Les membres du comité d’administration ont hâte de vous revoir lors de 
l’activité Femmes d’Ici, le 13 octobre à 19h00.  Madame Carmen Joyal, 
animatrice en formation sera notre invitée pour le sujet « Résolution 
problème ». 
 
Un besoin pressant se fait sentir au poste de secrétaire.  Celle qui 
voudrait relever ce défi serait fort appréciée. 
 
Votre conseil d’administration vous attend le 13 octobre à 19h00 au 2e 
étage au Pavillon du Centre récréatif Léo-Paul Therrien, 541, chemin 
Elphège-Bourgeois. 
 
Bienvenue, 
 

Claire Martin, présidente  
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Le 27 août 2015 

 
 

Avis aux propriétaires 
dans l’aire de protection intermédiaire 

 
 

 Le conseil municipal a adopté une résolution conformément à l’article 57 du  
Règlement sur le prélèvement des eaux souterraines et leur protection (RPEP) lequel exige 
qu’une lettre soit transmise aux propriétaires situés dans les aires de protection  
intermédiaire pour les informer d’un site de prélèvement dans leur voisinage. 
 
 Étant donné que certains citoyens sont situés dans les aires de protection virologique 
et bactériologique, nous requérons votre collaboration afin de respecter les dispositions du 
RPEP (Règlement sur le prélèvement des eaux souterraines et leur protection).  Copie du 
règlement disponible sur le site Internet www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca  
ainsi que la carte à l’onglet : service aux citoyens – aire de protection d’eaux souterraines 
municipales. 

 
La protection de nos aires d’alimentation en eau potable revêt une très grande  

importance.  Nous vous remercions de votre collaboration.   
 
 
 
 
 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
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RÈGLEMENT CONCERNANT LES CHIENS  
 

 
 Nous tenons à vous rappeler que les chiens de race Bull Terrier,  
Staffordshire Bull Terrier, American Pit Bull Terrier ou American Staffordshire 
Terrier ou chien hybride issu d’une des races ci-haut mentionnées 
(communément appelé PIT BULL) sont interdits dans la municipalité. 
 

 

La SPAD peut capturer ou saisir ce type de chien au domicile du gardien. 
 
Pour rejoinder la SPAD: 819 472-5700. 
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                       GARAGE MUNICIPAL 
 

   
NOUS DEMANDONS VOTRE 

COLLABORATION AFIN DE NE PAS 
DÉPOSER DE SACS À DÉCHETS, SACS DE FEUILLES, 

BRANCHES OU GROS REBUTS AU GARAGE MUNICIPAL. 
VEUILLEZ UTILISER L’ÉCOCENTRE. 

 
MERCI! 

À VENDRE 

2 bureaux pour ordinateur 
25$ chacun 

 
Pour informations: 

819 336-2744  
 
du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h30. 
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PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION 
 

 L’inspecteur en bâtiments est disponible à l’hôtel  de ville chaque  
JEUDI de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 pour l’émissio n des permis 
ou pour toutes informations. 
 
Vous avez des travaux à effectuer sur votre propriété?  Pensez d’abord à vous procurer un 
permis.  
 
Cette précaution vous permettra d’assurer la conformité de votre projet. 
 
Voici la liste des travaux qui nécessitent un permis de construction ou de rénovation: 
 
-construction ou agrandissement d’un bâtiment principal 
-remplacement du revêtement de la toiture ou des murs 
-enseigne 
-construction ou agrandissement d’un garage, d’une remise ou d’un abri d’auto 
-installation d’un spa ou d’une piscine (même gonflable) 
-construction d’une clôture 
-remplacement ou modification de portes et fenêtres 
-aménagement et intervention sur les rives d’un cours d’eau 
-vente de garage 
-patio, terrasse, véranda ou portique 
-thermopompe 
-aménagement du sous-sol 
-ajout d’une chambre ou d’une pièce 
-aménagement ou ajout d’un nouveau logement. 
 
Vous pouvez passer chercher un formulaire pour fair e votre demande de permis du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30.  
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 COMMUNIQUÉ  

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE  
 
  
 
 

 
Objet : Parents et enfants sont invités à la pruden ce le soir de l’Halloween  
 
Drummondville, octobre 2015 – Dans quelques jours, les enfants déambuleront de nouveau dans les rues 
pour prendre part à la traditionnelle cueillette de bonbons de l’Halloween.  Pour que cette soirée se déroule 
en toute sécurité, la Sûreté du Québec rappelle quelques consignes de sécurité.  
 
D’abord, il est important de s’assurer d’être suffisamment visible car de nombreux piétons, automobilistes et 
cyclistes circuleront à une heure où la visibilité est réduite.  
 
Il est donc recommandé de choisir un costume d’Halloween aux couleurs claires, avec des bandes  
réfléchissantes et de traîner avec soi une lampe de poche.  Le costume ne doit pas être trop long pour  
éviter de trébucher.  Enfin, privilégier le maquillage plutôt que le port d’un masque permet également de 
mieux voir et mieux entendre ce qui se passe autour.  
 
De plus, au cours de la soirée, les enfants devraient toujours :  

�  Déterminer un trajet et une heure de retour avec leurs parents  
�  Rester en groupe ou avec l’adulte accompagnateur  
�  Ne jamais entrer dans la maison d’un inconnu, ni dans sa voiture  
�  Ne jamais suivre un inconnu qu’il soit en voiture ou à pied  
�  Traverser les rues aux intersections  
�  Parcourir un seul côté de la rue à la fois  
�  Faire inspecter les bonbons par leurs parents avant de les consommer.  

 
Par ailleurs, les policiers demandent la collaboration des automobilistes qui doivent être particulièrement  
vigilants et circuler à vitesse réduite en accordant la priorité aux enfants qui sillonneront les rues.  
 
Pour plus de renseignements sur la sécurité le soir de l’Halloween, la Sûreté du Québec invite les enfants à 
visiter le www.halloween.saaq.gouv.qc.ca, conçu par la Société de l’assurance automobile du Québec.  
 

-30-  
 

Service des relations avec la communauté  
Sûreté du Québec  
Drummondville  
819 478-2575  
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BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE  
 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues  

St-Jacques et Notre-Dame  selon l’horaire suivant  : 
 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir 

avec eux le chemin le plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller 
comme au retour et suivre les consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 

- accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 
- interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 

 
Espérant répondre davantage aux besoins exprimés, nos meilleures salutations. 

�
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSER UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

Avis de changement d’adresse  
 

Les propriétaires sont responsables de signaler tout changement d’adresse postale à la  
municipalité.  La municipalité n’assume aucune responsabilité quant aux conséquences de 
la livraison à une mauvaise adresse, de toute correspondance ou compte de taxes si elle 
n’a pas été avisée par écrit d’un changement d’adresse.  
Un avis de changement d’adresse peut se faire par la poste, par télécopieur 819 336-2030 
ou par courriel à nd.bonconseil@cgocable.ca.  Il est important que vous indiquiez toutes les 
propriétés bâties ou non pour lesquelles le changement s’applique. 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 
                Heures d’ouverture: 
 
        Mercredi   de 13h00 à 16h00 
                de 18h00 à 20h00 
        Jeudi         de 13h00 à 16h00 
        Situé à côté de l’église 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113  
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ANNONCES CLASSÉES 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
AVIS PUBLIC 

3e année du rôle d’évaluation 
 

Conformément à l’article 74.1 et 75 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est par les  
présentes donné par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière de la  
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village que le sommaire du rôle d’évaluation  
foncière pour le deuxième exercice débutant le 1er janvier 2016 a été déposé à l’hôtel de 
ville au 541, rue Notre-Dame où toute personne peut en prendre connaissance aux heures 
de bureau (8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30). 
 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q. c.
-F-2.1) toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une  
demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que  
l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de cette loi. 
 
Pour être recevable, cette demande de révision devra remplir quatre conditions: 
-être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement  
2
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-être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé: 
MRC Drummond 
436, rue Lindsay 
Drummondville, Qc J2B 1G6 
-être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-
�		
	���
��
��  
-être accompagnée de la somme d’argent déterminé par le règlement MRC 200 de la MRC 
Drummond et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 
Fait et donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce vingt-sixième jour d’août deux mille quinze. 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 



Horaire collectes ordures et récupération    Octobre  2015 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant  
       Ordures LES     
       MARDIS 

 
              Récupération   
        LES JEUDIS 
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RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu (chien ou 
chat), contactez la SPAD (Société  

Protectrice des animaux Drummond) au  
819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien .... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM  ...................................................... 474-1227 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime……………………...   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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